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PUBLIC HEALTH ACT LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE

OPHTHALMIA NEONATORUM
REGULATIONS

RÈGLEMENT SUR L'OPHTALMIE
NÉONATALE

 1. In these regulations,

"medical practitioner" means a person entitled to
practice medicine in the Territories under the Medical
Profession Act; (médecin)

"nurse" means a person who holds a certificate of
registration under the Nursing Profession Act or who is
entitled to be employed as a nurse under that Act.
(infirmier ou infirmière)

 1. Les définitions qui suivent s'appliquent au présent
règlement.

«infirmier ou infirmière» Personne qui détient un
certificat d'inscription en conformité avec la Loi sur la
profession infirmière ou qui est autorisée à exercer un
emploi d'infirmier ou d'infirmière en vertu de cette Loi.
(nurse)

«médecin» Personne habilitée par la Loi sur les
médecins à exercer la médecine dans les territoires.
(medical practitioner)

 2. (1) A medical practitioner or nurse attending at the
birth of a child or, where neither is attending, any
person acting under the instructions of a medical
practitioner or nurse, shall instil into each conjunctival
sac of the child such dosage of an ophthalmic agent as
set out in subsection (2) as will be sufficient, without
injury to the child, to kill any germs that might cause
ophthalmia neonatorum.

 2. (1) Tout médecin ou infirmier ou infirmière qui
assiste à la naissance d'un enfant ou, en leur absence,
toute personne qui agit sur instruction d'un médecin ou
d'un infirmier ou d'une infirmière doit instiller dans
chaque sac conjonctival de l'enfant une dose d'un
produit  ophtalmique défini au paragraphe (2), en
quantité suffisante, pour détruire, sans blesser l'enfant,
les microbes qui pourraient causer une ophtalmie
néonatale.

(2) The ophthalmic agents that must be used are
(a) 1% silver nitrate solution;
(b) 0.5% erythromycin base ophthalmic

ointment; or
(c) 1% tetracycline hydrochloride ophthalmic

ointment.

(2) Les produits ophtalmiques qui doivent être
utilisés sont :

a) soit une solution à 1 % de nitrate d'argent;
b) soit une pommade ophtalmique à base

d'érythromycine à 0,5 %;
c) soit une pommade ophtalmique de

chlorydrate de tétracycline à 1 %.

(3) The treatment required by this section must be
made within one hour after delivery of the child or as
soon after delivery as is reasonably practicable.

(3) Le traitement exigé par le présent article doit
être administré dans l'heure qui suit la naissance de
l'enfant ou dès qu'il est possible après la naissance.
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